MARCHE PUBLIC DE FOURNITURE

PROCEDURE ADAPTEE
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Maîtrise d’ouvrage :

Commune de Bannalec

1 Place Charles De Gaulle

29380 Bannalec

Objet de la consultation : Illuminations de Noël
Cahier des clauses administratives particulières

CCAP
Procédure adaptée passée en application de l‘article 28 du code des marchés publics

Personne habilitée à donner les renseignements prévus à l’article 109 du code des marchés publics : Monsieur Le Maire

Ordonnateur : Monsieur Le Maire

Comptable : Monsieur le Trésorier de Quimperlé

Date limite de réception des offres : 30 juin 2010 à 12 heures
Article 1 – Généralités

1.1 Objet du marché – Dispositions générales

1.1.1 Objet du marché

Les applications du présent cahier des clauses administratives particulières (CCAP) concernent :

- Lot n°1 : la location de motifs lumineux 

- Lot n°2 : la pose et la dépose des motifs lumineux

1.1.2 Description des prestations à fournir

- Lot n°1 : la prestation consiste à assurer la fourniture de motifs lumineux pour les illuminations de Noël

- Lot n°2 : la prestation a pour objet la pose et dépose des motifs lumineux pour les illuminations de Noël

Article 2 – Règlement des comptes

2.1 Prix

Les prix sont fermes pour toute la durée du marché.

2.2 Les conditions de facturation

La facture, établie en euros, afférente au marché sera établie en un original et une copie.

Le paiement s’effectuera selon les règles de la comptabilité publique.

Article 3 – Exécution de la prestation

3.1 Modalités d’exécution des prestations

3.1.1     Durée d’illumination
La période d’illumination est de trois à quatre semaines (15 décembre – 15 janvier à titre indicatif)
3.1.2 Lieux à illuminer

Les lieux faisant l’objet d’illuminations sont les suivants : 

· Place de la Paix
· L’église

· Place de la Libération

· Rond point salle des fêtes

· EPHAD

· Rue de Quimperlé

· Rue de Rosporden
· Rue de la Gare

· Mairie

· Office du Tourisme

· Rue de Kerlagadic

Les photos des lieux à illuminer seront transmises à chaque candidat. Des simulations infographiques de chaque lieu sont à fournir.
3.2 Conditions de livraison

Le prestataire retenu devra se mettre en relation avec le responsable des services techniques.
Article 4 – Résiliation du marché

Le marché peut être résilié par l’une ou l’autre des parties par courrier recommandé avec accusé de réception six mois au moins avant la date anniversaire de la notification du marché.

Article 5 – Litiges et juridictions compétentes

Tout litige dans l’exécution du marché qui n’aurait pas pu être réglé, après tentatives de règlement amiable entre les parties, sera soumis à la juridiction du Tribunal Administratif de Rennes.

A Bannalec, le




Lu et approuvé, le 

Le Maire,





Le prestataire (cachet et signature)

Yves André
